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Les soussignés : 
 
 
 
 

 Monsieur Stéphane Cohen, né le 14 mars 1975 à Paris 18
e
, de nationalité française, divorcé, 

demeurant 36 rue de la Ferme, 92200 Neuilly sur Seine, 
 

 Madame Myriam Meyer, née le 4 avril 1974 à Paris 17e, de nationalité française, divorcée, 
demeurant 36 rue de la Ferme, 92200 Neuilly sur Seine, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée devant exister entre eux et 
toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 
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Article 1 - Forme 
 
La Société est à responsabilité limitée. 
 
 
Article 2 - Objet 
 
La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 
 
- La prise de participations et la gestion, la mise en valeur et l’administration de ces participations 

sous quelque forme que ce soit dans d’autres sociétés commerciales, financières, industrielles, 
immobilières.  

 
- La prestation de conseils, de services, d’assistance et de centrale d’achat dans le domaine de 

l’optique, se rapportant, directement ou indirectement, à son objet. 
 
- La gestion, pour le compte des sociétés du groupe, de la trésorerie dans le cadre d’une gestion 

centralisée de trésorerie ; le placement des excédents de disponibilités sur le marché financier ou 
bancaire. 

 
- Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, industrielles, 

commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’expansion ou le développement. 

 
 
Article 3 - Dénomination sociale 
 
Sa dénomination est : 
 

« AVS GROUP » 
 
Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers indiqueront la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société à responsabilité limitée » 
ou des initiales « SARL » et de l'énonciation du capital social. 
 
 
Article 4 - Siège social 
 
Le siège social est situé  102 rue des Bourguignons 92600 Asnières sur Seine. 
 
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville par simple décision de la gérance et en tout 
autre endroit par décision extraordinaire des associés. 
 
 
Article 5 - Durée – Exercice social 
 
1. La durée de la Société est de 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 
 
2. L'exercice social commence le 1

er
 janvier et finit le 31 décembre. 

 
Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis 
l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 
décembre 2012. 
 
En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris par 
la Société seront rattachés à cet exercice. 
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Article 6 – Apports – Formation du capital 
 
Monsieur Stéphane Cohen, associé soussigné, apporte à la Société sous les garanties ordinaires de 
fait et de droit, les biens suivants : 
 
- 765 parts sociales de la société ACTUAL VISION SARL au capital de 15.000 €, dont le siège 

social se situe 102 rue des Bourguignons, 92600 Asnières sur Seine, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 443 974 878, 

 
- lesdits biens étant estimés à la somme de 800.955 € 
 
- 750 parts sociales de la société A.VISION SARL au capital de 15.000 €, dont le siège social 

se situe 29-31 rue des Bourets, 92150 Suresnes, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 498 139 559 

 
- lesdits biens étant estimés à la somme de 262.500 € 
 
Madame Myriam Meyer, associé soussigné, apporte à la Société sous les garanties ordinaires de fait 
et de droit, les biens suivants : 
 
- 735 parts sociales de la société ACTUAL VISION SARL au capital de 15.000 €, dont le siège 

social se situe 102 rue des Bourguignons, 92600 Asnières sur Seine, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 443 974 878, 

 
- lesdits biens étant estimés à la somme de 769.545 € 
 
- 750 parts sociales de la société A.VISION SARL au capital de 15.000 €, dont le siège social 

se situe 29-31 rue des Bourets, 92150 Suresnes, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 498 139 559, 

 
- lesdits biens étant estimés à la somme de 262.500 € 
 
 
Les biens ci-dessus désignés ont fait l’objet d'un rapport établi sous sa responsabilité par Monsieur 
Benjamin de Courcel, Commissaire aux Apports choisi parmi les Commissaires aux Comptes inscrits 
et désigné d'un commun accord entre les soussignés le 1

er
 décembre 2011. 

 
Un exemplaire de ce rapport est annexé aux présents statuts. 
 
Montant total des apports en nature   2.095.500 euros 
 
 
Article 7 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de 2.095.500 euros. Il est divisé en 139.700 parts égales d'un 
montant de 15 euros chacune, intégralement libérées, souscrites en totalité par les associés et 
attribuées à chacun d'eux dans la proportion de leurs apports respectifs, de la manière suivante : 
 
- à Monsieur Stéphane Cohen ....................................................... 70.897 parts sociales 
 
- à Madame Myriam Meyer............................................................. 68.803 parts sociales 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social ......... 139.700 parts sociales 
 
 
Article 8 - Droits des associés 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et dans 
tout l'actif social. 



 

 

5 

 

 
Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs parts pour exercer un droit quelconque, les 
droits sociaux isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires 
contre la Société, les associés ayant à faire, dans ce cas, leur affaire personnelle du groupement du 
nombre de parts nécessaires. 
 
 
Article 9 - Cession des parts sociales 
 
La cession des parts sociales doit être constatée par écrit. Elle n'est opposable à la Société qu'après 
avoir été signifiée à cette dernière ou acceptée par elle dans un acte authentique conformément à 
l'article 1690 du code civil. 
 
Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège 
social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
 
 
Article 10 - Admission de nouveaux associés 
 
Les parts sociales sont librement transmissibles par voie successorale ou testamentaire, ou en cas de 
liquidation de communauté de biens entre époux. Elles sont librement cessibles entre conjoints, entre 
ascendants et descendants et entre associés. 
 
Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la Société qu'avec le consentement 
de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales. Ce 
consentement est sollicité dans les conditions prévues par la loi. La valeur des droits sociaux soumis 
à agrément est déterminée, en cas de contestation, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du 
code civil. 
 
En cas de décès de l'un des associés, la Société continuera avec les associés survivants. Les ayants 
droit exclus ont droit à la valeur des droits sociaux de leur auteur, déterminée, en cas de contestation, 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. 
 
 
Article 11 - Nantissement de parts sociales 
 
Si la Société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales, soit par 
notification à l'intéressé de sa décision prise aux conditions de l'article 10, soit par défaut de réponse 
dans le délai de 3 mois à compter de la demande, ce consentement emportera agrément du 
cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les dispositions de l'article L.223-15 
du code de commerce. 
 
 
Article 12 - Gérance 
 
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés 
par les associés sans ou avec limitation de la durée de leur mandat, et dans ce dernier cas, 
rééligibles. 
 
Les gérants sont nommés par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
Si cette majorité n'est pas obtenue, la décision est prise sur seconde consultation à la majorité des 
votes émis, quel que soit le nombre de votants. 
 
Les gérants sont révoqués par décision des associés représentant les trois quarts des parts sociales. 
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages et intérêts. 
 
Les premiers cogérants, nommés pour une durée indéterminée, sont: 
 

 Monsieur Stéphane Cohen, né le 14 mars 1975 à Paris 18
e
, de nationalité française, 

demeurant 36 rue de la Ferme, 92200 Neuilly sur Seine, 
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 Madame Myriam Meyer, née le 4 avril 1974 à Paris 17e, de nationalité française, demeurant 
36 rue de la Ferme, 92200 Neuilly sur Seine. 

 
 
Article 13 - Pouvoirs de la gérance 
 
Dans ses rapports avec les associés, la gérance engage la Société par les actes entrant dans l'objet 
social. Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes du gérant qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet 
objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre 
gérant est sans effet à l'égard des tiers à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 
 
Le ou les gérants peuvent sous leur responsabilité constituer des mandataires pour un ou plusieurs 
objets déterminés. 
 
 
Article 14 - Décisions collectives 
 
Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont prises en assemblée dans les 6 mois 
de la clôture de l'exercice. Toutes les autres décisions collectives sont prises, au choix de la gérance, 
soit en assemblée, soit par voie de consultation écrite des associés, ou pourront résulter du 
consentement unanime des associés exprimé dans un acte. 
 
 
Article 15 - Participation des associés aux décisions collectives 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives, et dispose d'un nombre de voix égal 
à celui des parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire représenter aux assemblées 
par un autre associé ou par son conjoint, sauf si les associés sont au nombre de deux ou si la Société 
ne comprend que les deux époux. 
 
 
Article 16 - Décisions ordinaires 
 
Dans les assemblées, ou lors des consultations écrites, autres que celles ayant pour objet de modifier 
les statuts et sauf disposition expresse contraire des présents statuts, les décisions sont adoptées par 
un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas 
obtenue, les associés sont convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions sont prises à la 
majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 
 
 
Article 17 - Modifications statutaires 
 
Une assemblée réunie pour les modifications statutaires ne délibère valablement que si les associés 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation le quart des parts et, sur 
deuxième convocation le cinquième de celles-ci. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de 2 mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux tiers des 
parts détenues par les associés présents ou représentés. 
 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, la décision d'augmenter le capital par incorporation de 
bénéfices ou de réserves est prise par les associés représentant au moins la moitié des parts 
sociales. 
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Article 18 - Consultations écrites 
 
Les décisions collectives autres que celles ayant pour objet de statuer sur les comptes sociaux 
peuvent être prises par consultation écrite des associés à l'initiative des gérants ou de l'un d'eux. Les 
décisions résultent d'un vote formulé par écrit. 
 
Le texte des résolutions proposées, le rapport de la gérance ainsi que, le cas échéant, celui des 
commissaires aux comptes, sont adressés aux associés par lettre recommandée. 
 
Les associés disposent d'un délai minimal de 15 jours et d'un délai maximal de 20 jours à compter de 
la date de réception des projets de résolutions pour émettre leur vote par écrit. 
 
Pour chaque résolution, le vote est exprimé par oui ou par non. Tout associé qui n'aura pas adressé 
sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu. Pendant ledit délai, les 
associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu'ils jugent utiles. 
 
Les décisions sont adoptées à l'issue de la consultation aux conditions de majorité prévues par les 
articles 16 et 17 des présents statuts selon l'objet de la consultation. 
 
 
Article 19 - Exercice social 
 
L’exercice social est fixé à l’article 5 ci-dessus. 
 
 
Article 20 - Bénéfices distribuables 
 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, l'assemblée 
générale détermine sur proposition de la gérance toutes sommes qu'elle juge convenables de prélever 
sur ce bénéfice pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant ou inscrites à un ou plusieurs 
fonds de réserves ordinaires ou extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affectation ou 
l'emploi. 
 
Le surplus, s'il en existe, est attribué aux associés sous forme de dividende. 
 
L'assemblée générale peut, après constatation de l'existence de réserves à sa disposition, décider en 
outre la mise en distribution des sommes prélevées sur ces réserves; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
Les sommes dont la mise en distribution est décidée sont réparties entre les associés gérants ou non 
gérants proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 
 
 
Article 21 - Fin de la Société 
 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, une décision des associés nomme un 
ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions 
conformément à la loi. 
 
 
Article 22 – Contestations 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou de la liquidation soit 
entre les associés, la gérance et la Société, soit entre associés eux-mêmes, relativement aux affaires 
sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout associé est tenu de faire élection de domicile dans le ressort 
du tribunal compétent du lieu du siège social et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement faites à ce domicile élu, sans avoir égard au domicile réel. 
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A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations seront valablement faites au parquet 
du tribunal de grande instance du lieu du siège social. 
 
 
Article 23 - Actes accomplis pour le compte de la société en formation 
 
Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec l'indication pour chacun 
de ces actes de l'engagement qui en résulterait pour la Société, ainsi qu’un état des actes accomplis 
pour le compte de la société en formation après la signature des statuts et avant son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés, sont annexés aux présents statuts (Annexes 1 et 2). 
 
 
Article 24 - Frais 
 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de ses suites seront pris en charge par la 
Société lorsqu'elle aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 
Article 25 - Formalités de publicité 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie des présentes à l'effet d'accomplir toutes les 
formalités légales de publicité. 
 
 
Fait à Paris 
 
Le 15 mai 2012 
 
 
 
 
 
 
_______________________________ _______________________________ 
Stéphane Cohen Myriam Meyer 
 

  
 
 
 
 
 


